
PRD-280 
 

Projet de délibération du 7 octobre 2020 de Mme et MM. Vincent Schaller, Eric 
Bertinat, Florence Kraft-Babel, Daniel Sormanni, Christo Ivanov et Sebastian 
Aeschbach: «Modification des conditions d'octroi des logements à loyer libre et des 
logements à caractère social de la Ville de Genève». 
 

(refusé par le Conseil municipal lors de la séance du 5 octobre 2022,  
dans le rapport PRD-279 A – PRD-280-A, et renvoyé à la commission du logement. 

Refusé par le Conseil municipal, en 3e débat, lors de la séance du 22 mai 2023) 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
Considérant:  
 

− que le logement représente une grave préoccupation pour une grande partie de la 
population; 

− que les appartements vacants sont rares et que les loyers atteignent des niveaux 
beaucoup trop élevés, inaccessibles pour de nombreux Genevois; 

− que cette situation est inquiétante à plus d’un titre et entraîne une précarisation 
croissante de la population; 

− que les listes d’attente à la Gérance immobilière municipales (GIM) sont longues, 
très longues, car le rythme de libération est bas; 

− qu’il convient de permettre aux personnes et aux familles en difficulté de trouver un 
logement adapté à leurs besoins et à leurs revenus; 

− que les logements de la Ville de Genève doivent aussi être accessibles aux 
ressortissants suisses expatriés en France voisine ou ailleurs dans le monde; 

− que la politique des logements à loyer libre et des logements à caractère social de 
la Ville de Genève mérite d’être repensée,  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984; 
 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 
Article premier. – Le règlement du Conseil administratif du 1er juin 2011 fixant les 
conditions de location des logements à loyer libre de la Ville de Genève (LC 21 534) est 
modifié comme suit: 
 
Art. 6 Conditions d’octroi des logements à loyer libre 
 
Pour obtenir en location un logement à loyer libre, le candidat doit remplir les conditions 
cumulatives suivantes:  
 

d) (nouvelle) être ressortissant suisse ou être titulaire d’une autorisation 
d’établissement (permis C). 

 
 
Article 2. – Le règlement du Conseil municipal du 18 février 2009 fixant les conditions de 
location des logements à caractère social de la Ville de Genève (LC 21 531) est modifié 
comme suit: 



 
Art. 4 Conditions d’octroi des logements (à caractère social) 
 
Pour obtenir en location un logement à caractère social, le candidat doit remplir les 
conditions cumulatives suivantes:  
 

e) (nouvelle) être ressortissant suisse ou être titulaire d’une autorisation 
d’établissement (permis C). 


